
PROCÈS-VERBAUX 6 février 1969632

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur l’interpellation 
de l’honorable sénateur Hayden attirant l’attention du Sénat sur l’article 53 
et l’article 91 (modifié en 1949) de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique, 
1867, et les conséquences que peuvent avoir ces articles sur la présentation de 
mesures législatives au Sénat,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur la motion de l’ho
norable sénateur Davey, appuyé par l’honorable sénateur Boucher:

Qu’un comité spécial du Sénat soit nommé pour enquêter et faire rapport 
sur la propriété et le contrôle des principaux moyens d’information du public 
du Canada, et, en particulier, sans restreindre la généralité de ce qui précède, 

étudier l’étendue et la nature de leur incidence et de leur influence surpour
le public canadien et en faire rapport.

Que le comité soit autorisé à retenir les services d’avocats, de personnel et 
de conseillers techniques dont il pourra avoir besoin;

Que le comité soit autorisé à convoquer des personnes, à demander le 
dépôt de dossiers et de documents, à interroger des témoins, à faire rapport de 
temps à autre, à faire imprimer au jour le jour les documents et témoignages 
que le comité pourra requérir,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine seance du Sénat.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion de 
l’honorable sénateur Sparrow, appuyé par l’honorable sénateur Everett, tendant 
à la deuxième lecture du Bill S-28, intitulé: «Loi modifiant la Loi sur les 
associations coopératives de crédit».

Après débat,
Étant posée la question sur la motion, elle est—
Résolue par l’affirmative.

Le bill est alors lu pour la deuxième fois.
L’honorable sénateur Sparrow propose, appuyé par l’honorable sénateur 

Everett, que le bill soit déféré au Comité permanent du Sénat sur les banques 
et le commerce.

Étant posée la question sur la motion, elle est—
Résolue par l’affirmative.

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion de l’honorable sénateur McDonald,
L’Ordre portant deuxième lecture du Bill S-20, intitulé: 

la Loi sur le droit d’auteur», est rayé et le bill est retiré.
«Loi modifiant

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Carter propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Basha, que le Bill C-152, intitulé: «Loi modifiant la Loi 

les terres destinées aux anciens combattants», soit lu pour la deuxième fois.

Après débat,
Étant posée la question sur la motion, elle est—
Résolue par l’affirmative.
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